
1. https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/port-du-couvre-visage-dans-les-lieux-publics-en-contexte-de-la-
pandemie-de-covid-19/ 

2. Directeur national de santé publique et sous-ministre adjoint, Dr Arruda, aux Directeurs de santé publique. Communiqué du 2020-07-21. 
3. Une fiche est en cours d’élaboration pour prévenir ce type de lésions et définir la conduite à tenir en cas de réaction. 

Pour d’autres questions, vous pouvez communiquer avec la Clinique de médecine de travail et de l’environnement au poste 25254 

ALGORITHME D’AIDE À LA DÉCISION MÉDICALE LORS D’UNE DEMANDE DE DISPENSATION  

DU PORT D’UN MASQUE DE PROCÉDURE OU DE COUVRE-VISAGE (personnes de plus de 12 ans)1, 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IDENTIFICATION DU PROBLÈME PISTES DE SOLUTION  

Conseils aux patients 

Conseiller au patient de : 
§ porter le masque pour de courtes périodes dans 

un endroit connu et progressivement intégrer 
exercices légers à modérés (habituation); 

§ essayer divers types de masques (épaisseur, 
matériel). 

INCONFORT  
Gêne à porter un masque (ex : sensation 
d’étouffement, anxiété, hyperventilation) 
 

Drs Martine Baillargeon, Louis Patry, Marie-Laure 
Durand-Hémery, spécialistes en médecine du travail 
Dr Geoffroy Denis, spécialiste en santé publique et 
médecine préventive 

2020-07-29 

DIFFICULTÉS D’UTILISATION 
(compréhension/manipulation) 

§ Problèmes de santé mentale sévères, 
troubles du spectre de l’autisme, 
toxicomanie 

§ Troubles cognitifs sévères, déficience 
intellectuelle 

§ Troubles moteurs neuro-musculaires (ex. 
paralysie cérébrale, parkinson) 

§ Déformation faciale sévère 

 

ÉMISSION D’UN CERTIFICAT MÉDICAL DE 
DISPENSATION 

Éléments à considérer 

Aucune condition médicale chronique, y compris celles 
de nature pulmonaire ou cardiovasculaire, n’a été 
identifiée comme constituant une contrindication 
formelle au port du masque de procédure ou de couvre-
visage. 

Avant d’émettre un certificat médical de dispensation 
du port d’un masque, le médecin doit analyser la 
situation en fonction de:  

1. Conditions de santé et/ou contraintes particulières 
du patient qui : 
§ l’empêchent de comprendre les directives 

d’utilisation du masque (moments du port, 
manipulation sécuritaire); 

§ entraînent une désorganisation ou une 
détresse significative; 

§ entraînent une incapacité de mettre ou retirer 
le masque seul. 

 

2. Conséquences négatives possibles pour le patient 
de ne pouvoir porter un masque : 
§ possibilité de rendre le patient inapte à 

occuper son poste de travail; 
§ augmentation du risque de contracter la 

COVID-19; 
§ recommandation d’éviter les endroits où ils 

sont obligatoires (pour la durée de la 
pandémie). 

Si dermatite de contact ou condition aggravée : 
§ identifier le type de masque en cause; 
§ essayer un autre type de masque;  
§ éviter les masques colorés; 
§ privilégier l’utilisation d’un masque de 

procédure (chirurgical); 
§ diminuer la durée du port du masque; 
§ éviter le port de fond de teint. 

 

Si réaction sévère ou allergique soupçonnée:  
§ suggérons évaluation en dermatologie.3 

Ces conditions médicales peuvent justifier l’émission 
d’un certificat médical de dispensation du port d’un 
masque ou d’un couvre-visage. Elles demeurent 
l’exception.  

Le médecin doit analyser la situation en fonction de 
la sévérité de la condition de santé et des 
conséquences négatives possibles pour le patient 
(voir encadré suivant). 

 
 

Clinique de médecine du travail 
et de l’environnement 

EFFETS INDÉSIRABLES 
§ Dermatite de contact irritative / allergique 
§ Atteintes cutanées (visage/oreilles) 

aggravées par le port du masque 


